
 

 

Page 1 sur 3 

 

ARRÊTÉ PORTANT PUBLICATION DES DECLARATIONS 

DE CREATIONS ET DE VACANCES D’EMPLOIS N° 2026-004 
97220260121651 

 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 313-4, L. 452-34, L.452-35, 

L.452-36,  

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de Gestion. 

Vu les déclarations de créations et vacances d’emplois de catégorie A, B et C transmises au Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique par les collectivités et les 

établissements publics de Martinique, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 : 

Les déclarations de créations et de vacances d'emploi de catégorie A, B et C sont arrêtées 

conformément au tableau annexé qui comporte 6 déclarations, établies du 13/01/2026 au 

19/01/2026 : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie A : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie B : 

Déclarations portant sur un 

grade de catégorie C : 

1 3 3 

 

ARTICLE 2 : 

Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au 
représentant de l’Etat et affiché au Centre de Gestion. 

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi- territorial.fr, 

rubrique « Publicité des arrêtés ». 

Le Centre de Gestion assure la publicité sur son site www.cdg-martinique.fr, rubrique « Bourse de 

l’emploi ».   

 

 

Fait à Fort-de-France, le 21/01/2026 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le 

caractère exécutoire de cet acte et informe que le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour 

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 

de Fort-de-France dans un délai de deux mois à 

compter de la présente publication. 

Transmis à la Préfecture le : 

Affiché le : 

Signé électroniquement par
Justin PAMPHILE

Le 23 janvier 2026

http://www.emploi-territorial.fr/
http://www.emploi-territorial.fr/
http://www.cdg-martinique.fr/
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N° de déclaration / 
collectivité 

Grade Motif 
Temps de 

travail Ouvert aux contractuels 
Date de 

transmission 
Poste à 

pourvoir le 

V972260113001164001 

 

BELLEFONTAINE 

Adjoint technique 

Poste vacant suite 

à une fin de contrat 

sur emploi 

permanent 

35h00 

Oui 

Art. L332-8 disposition 2 du 

code général de la fonction 

publique 

13/01/2026 23/02/2026 

ASSISTANTE ACCUEIL PETITE ENFANCE  

CRECHE MUNICIPALE Avec offre O972260113001164 

V972260115001214001 

 

CAISSE DES ECOLES 
SAINTE-MARIE 

Adjoint technique 

Poste vacant suite 

à une fin de contrat 

sur emploi 

permanent 

30h00 

Oui 

Art. L332-8 disposition 2 du 

code général de la fonction 

publique 

15/01/2026 18/02/2026 

Technicienne de surface  

Services techniques Avec offre O972260115001214 

V972260119000644001 

 

CAMPUS CARAIBEEN 
DES ARTS 

Attaché, Attaché de 

conservation du patrimoine 

Poste vacant suite 

à une fin de contrat 

sur emploi 

permanent 

35h00 

Oui 

Art. L332-8 disposition 2 du 

code général de la fonction 

publique 

19/01/2026 16/03/2026 

RESPONSABLE SERVICE BIBLIOTHÈQUE (H/F)  
 Avec offre O972260119000644 

V972260113001295001 

 

COLLECTIVITE 
TERRITORIALE DE 
MARTINIQUE 

Adjoint administratif, 

Rédacteur, Rédacteur principal 

de 1ère classe, Rédacteur 

principal de 2ème classe, 

Adjoint adm. principal de 1ère 

classe, Adjoint adm. principal 

de 2ème classe 

Poste vacant suite 

à une mobilité 

interne au sein de 

la collectivité 

35h00 

Oui 

Art. L332-8 disposition 2 du 

code général de la fonction 

publique 

13/01/2026 14/03/2026 

GESTIONNAIRE CARRIERE  

 Avec offre O972260113001295 

V972260113001513001 

 

COLLECTIVITE 
TERRITORIALE DE 
MARTINIQUE 

Rédacteur, Rédacteur principal 

de 1ère classe, Rédacteur 

principal de 2ème classe 

Poste vacant suite 

à une mobilité 

interne au sein de 

la collectivité 

35h00 

Oui 

Art. L332-8 disposition 2 du 

code général de la fonction 

publique 

13/01/2026 14/03/2026 

CHARGE / CHARGEE DE PLANIFICATION  

 Avec offre O972260113001513 

V972260113001513002 

 

Rédacteur, Rédacteur principal 

de 1ère classe, Rédacteur 

Poste vacant suite 

à une mobilité 
35h00 

Oui 

Art. L332-8 disposition 2 du 
13/01/2026 14/03/2026 
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COLLECTIVITE 
TERRITORIALE DE 
MARTINIQUE 

principal de 2ème classe interne au sein de 

la collectivité 

code général de la fonction 

publique 

CHARGE / CHARGEE DE PLANIFICATION  

 Avec offre O972260113001513 
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